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ASSEMBLÉE NATIONALE
8ème législature

Rugby a XIII
Question écrite n° 38795

Texte de la question

M Philippe Sanmarco appelle l'attention de M le secretaire d'Etat aupres du Premier ministre, charge de la
jeunesse et des sports, sur les tres vives inquietudes que suscite la decision de la commission ad hoc chargee
d'etablir la liste des disciplines sportives de haut niveau, visant a ne pas reconnaitre cette qualite au rugby a XIII.
Alors que ce jeu se pratique tant en Europe que dans le Pacifique et que ses adeptes sont en train d'organiser
son expansion internationale (implantation aux USA) en Hollande, organisation du championnat du monde des
clubs dont la finale est prevue au Japon, cette decision conduirait a exclure la France de ce mouvement. En
consequence, il lui demande quelles mesures il entend prendre pour eviter le declassement de ce sport.
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